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PLA
Question écrite n° 5685

Texte de la question

M Philippe Vasseur appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur le
souhait recemment exprime lors du congres des maires de France par la commission des communes minieres
tendant a « une attribution particuliere de PLA » aux zones minieres «. Il lui demande la suite susceptible d'etre
reservee a cette proposition.

Texte de la réponse

Reponse. - Du fait de la deconcentration des aides aux logements sociaux, il revient aux prefets de region de
proceder, apres recensement des besoins, a la repartition des credits mis a leur disposition pour l'acquisition-
amelioration ou la construction de logements par les organismes d'HLM La programmation est du ressort du
prefet de departement ; elle est etablie en fonction de criteres definis chaque annee apres avis du conseil
departemental de l'habitat et dans la limite des dotations departementales. Il appartient aux communes des
regions minieres, grace a l'elaboration des programmes locaux de l'habitat, d'exprimer leurs besoins en la
matiere et de les faire valoir aupres des prefets.
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